
L’animateur.trice petite enfance veille à accompagner le développement global 
de l’enfant et à contribuer à sa socialisation, dans le respect du projet éducatif de 
la structure d’accueil.
Il/elle prend en charge les besoins essentiels de l’enfant, comme l’alimentation, 
le sommeil et les soins quotidiens, tout en favorisant son épanouissement.

• �Proposer et organiser des activités 
d’éveil adaptées, en lien avec l’équipe.

• �Contribuer aux activités d’entretien et 
d’hygiène des locaux et du matériel.

• �Participer aux temps de réflexion au 
sein de l’équipe.

• �Veiller au bien-être et à la sécurité, 
tant physique qu’affective, de chaque 
enfant.

• �Recueillir les informations concernant 
l’enfant et informer les parents du dé-
roulement de la journée, dans une rela-
tion de confiance.

TRAVAILLER AU SEIN DE  
LA BRANCHE ALISFA, C’EST :
> �Un engagement solidaire 

et éthique au service de 
l’humain.

> �Des structures à 
vocation non-marchande 
tournées vers le progrès 
social.

> �Une gouvernance qui 
favorise l’investissement 
collectif autour d’un 
projet commun.

Elle parle de son métier
« Je contribue à 
l’aménagement d’espaces 
ludiques variés, adaptés aux 
enfants de cet âge avec mes 
collègues de travail ; des 
coins jeux, lectures, créatifs…
Je cultive une certaine façon 
d’être : disponible, dans 
l’accueil de ce qui se passe 
dans le moment présent… »
Christine

Elle parle de son métier
«  Ce que j’affectionne particulièrement c’est le fait d’accompagner les 
enfants et leur famille au quotidien. On est là pour apporter de la joie tout en 
gardant un côté éducatif à nos actions. Ce mélange n’est pas toujours facile à 
équilibrer mais c’est tout l’enjeu intéressant de notre travail ! »
Farida

UN MÉTIER ENGAGÉ, AU SERVICE 
DU LIEN SOCIAL ET FAMILIAL

ANIMATEUR.TRICE 
PETITE ENFANCE

AVEC ET POUR 

TOUS
des métiers qui 

tissent du lien

Ses principales missions et activités sont :

Petite enfance

Animation sociale et socio-culturelle

Administratif et financier

Services et techniques

Encadrement et direction



alisfa.fr

Parmi les diplômes qui permettent d’exercer ce métier : 
• �CAP Accompagnant éducatif petite enfance (CAP AEPE).
• �Bac pro Accompagnement, soins et services à la personne 

(Bac Pro ASSP). 
• �Bac pro Services aux personnes et animation dans les ter-

ritoires.
• �BEP option Sanitaire et sociale (BEP CSS).
• �BEP Accompagnement, soins et services à la personne 

(BEP ASSP).

A noter ! Il existe d’autres critères de diplôme ou d’expé-
rience pour exercer le métier : voir l’article 1 de l’Arrêté du 
29 juillet 2022.

Dans la classification de la convention collective de la 
Branche professionnelle des acteurs du lien social et 
familial (ALISFA), le métier d’animateur.trice petite enfance 
correspond à l’emploi repère « Animation petite enfance ».

Des mobilités vers d’autres métiers au sein de la Branche sont 
possibles, à l’appui d’une formation spécifique éventuelle : 
• �Métiers de la Petite enfance   : assistant.e maternel.le, 

auxiliaire de puériculture.
• �Métiers de l’Animation et de l’intervention sociale  : 

animateur.trice d’activités, intervenant.e spécialisée, 
animateur.trice. 

• �Métiers de l’Administratif, du financier et de la  
communication : chargé.e d’accueil. 
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Pour plus d’informations sur les métiers de la Branche 
ALISFA, les compétences à mobiliser et les passerelles 
possibles entre les métiers, reportez-vous à la cartogra-
phie dynamique :

Diplômes conseillés Évoluer, changer de métier

Elle parle de son métier
« J’ai choisi ce métier après une reconversion professionnelle. La petite enfance me fascine, je trouve merveilleux de voir la 
plasticité des petits, la manière dont ils absorbent toutes ces connaissances.
Dans notre métier, on observe beaucoup. On accompagne l’enfant dans son éveil. Mais on accueille d’abord la famille :  
la séparation c’est pour l’enfant mais c’est aussi pour les parents. Ils nous confient la prunelle de leurs yeux, il faut les 
rassurer. J’aime travailler en équipe, c’est une force de partager nos points de vue. On a des cursus différents, mais on 
contribue toutes au même objectif : apporter un environnement serein à l’enfant pour lui permettre de s’ouvrir, d’explorer le 
monde. »
Charlotte

L’animateur·trice petite enfance intervient 
dans une crèche au sein d’une équipe plu-
ridisciplinaire. Il/elle conçoit et anime des 

activités en lien avec le projet pédagogique, en 
coordination avec l’équipe et dans une démarche 
de coéducation avec les familles. 
Il/elle travaille généralement en journée, avec 
parfois des horaires élargis en fonction de l’am-
plitude horaire de la crèche.
Il/elle exerce ses activités en cohérence avec le 
projet de la structure, fondé sur la Charte natio-
nale pour  l’accueil du jeune enfant et il/elle est 
engagé dans une démarche de durabilité envi-
ronnementale.

Cliquez ici pour accéder  
à la cartographie dynamique  
ou flashez ce QR code

https://jobmap.cognito.fr/?clt=alisfa

